
 

Une aide financière peut être accordée en faveur des jeunes domiciliés à Saint-Martin-

lez-Tatinghem fréquentant les accueils collectifs de mineurs de la commune. Pour 

cela, il suffit de se présenter au CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) muni d’une 

attestation de la CAF indiquant le quotient familial (QF) des parents. 

Accueil de loisirs 

(vacances scolaires) 

Les Mercredis Malins ! 

* La participation du CCAS sera calculée au prorata du nombre de jours de présence. 

 

 

 

Renseignements auprès du CCAS 

au 03 21 98 60 00 ou par mail à ccas@ville-smlt.fr 

Quotient CAF Aide du CCAS (par demi-journée ou jour de présence) * 

QF < 500 ½ journée : 1,80 € / Journée complète avec repas : 3,60 € 

De 501 à 617 ½ journée : 1,10 € / Journée complète avec repas : 2,20 € 

De 618 à 749 ½ journée : 0,60 € / Journée complète avec repas : 1,20 € 

Quotient CAF Aide du CCAS (par demi-journée) * 

QF < 500 1,80 € 

De 501 à 617 1,10 € 

De 618 à 749 0,60 € 


